
Quelles formalités s'appliquent au recrutement d'un travailleur
détaché ?

Réponse courte

Le recrutement d'un travailleur détaché au Luxembourg impose à l'employeur étranger d'effectuer une déclaration

préalable auprès de l'ITM via la plateforme électronique dédiée, avant le début de la mission. L'employeur doit

désigner un représentant local chargé de la liaison avec les autorités et de la conservation des documents

obligatoires (contrat, bulletins de salaire, formulaire A1).

Il est obligatoire de garantir au salarié détaché l'application des conditions de travail luxembourgeoises (salaire

minimum, temps de travail, sécurité, santé). Les documents obligatoires doivent être accessibles sur le lieu de

travail pendant toute la durée du détachement. Toute modification substantielle nécessite une nouvelle déclaration.

Le non-respect expose à des sanctions administratives et à l'arrêt de la prestation.

Définition

Un travailleur détaché est un salarié envoyé temporairement par son employeur, établi hors du Luxembourg,

pour effectuer une prestation de travail sur le territoire luxembourgeois. Ce détachement intervient dans le cadre

d'un contrat de prestation de services, d'une mise à disposition intra-groupe ou d'une mission intérimaire

transfrontalière.

La relation de travail demeure avec l'employeur d'origine, et la mission au Luxembourg doit être temporaire,

limitée dans le temps et ne pas aboutir à un remplacement durable d'un poste local. Le détachement implique le

maintien du lien de subordination avec l'employeur étranger.

Questions fréquentes

Comment effectuer la déclaration préalable de détachement ?

La déclaration s'effectue auprès de l'Inspection du travail et des mines (ITM) via la plateforme électronique dédiée, conformément à
l'article L.141-2 du Code du travail et au règlement grand-ducal du 14 mars 2017. Elle doit précéder le début de la mission.

Qu'est-ce qu'un travailleur détaché au Luxembourg ?

Un travailleur détaché est un salarié envoyé temporairement par son employeur établi hors du Luxembourg pour effectuer une prestation
sur le territoire luxembourgeois. La relation de travail demeure avec l'employeur d'origine, et la mission doit être temporaire et limitée.

Que faire en cas de modification du détachement ?

Toute modification substantielle (prolongation, changement de lieu ou de fonction) doit faire l'objet d'une nouvelle déclaration préalable
auprès de l'ITM. La conformité doit être vérifiée et le dossier documentaire tenu à jour pour anticiper les contrôles.

Quelles conditions de travail garantir au détaché ?

L'employeur doit garantir l'application des conditions luxembourgeoises (salaire minimum, temps de travail, sécurité, santé) selon les
articles L.141-1 à L.141-8 du Code du travail. Le travailleur détaché doit posséder les qualifications et habilitations requises.
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Quelles formalités s'appliquent au recrutement d'un travailleur détaché au Luxembourg ?

L'employeur étranger doit effectuer une déclaration préalable auprès de l'ITM via la plateforme électronique avant le début de la mission,
désigner un représentant local et conserver les documents obligatoires (contrat, bulletins de salaire, formulaire A1).

Quelles sanctions en cas de non-respect des formalités de détachement ?

Le non-respect expose à des sanctions immédiates, y compris l'arrêt de la prestation, des amendes administratives pouvant atteindre
plusieurs dizaines de milliers d'euros, et la responsabilité solidaire du donneur d'ordre. La déclaration doit précéder toute prise de poste.

Quels documents doivent être accessibles pour un détaché ?

Le contrat, les bulletins de salaire, les preuves de paiement, l'attestation d'affiliation à la sécurité sociale étrangère et le formulaire A1
doivent être accessibles sur le lieu de travail pendant toute la durée du détachement et jusqu'à deux ans après la fin.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes s'appliquent.

Critère Détail

Employeur
L'employeur étranger doit exercer une activité réelle et substantielle dans son pays d'établissement,

conformément à l'article L.141-1 du Code du travail.

Salarié Il doit conserver le lien de subordination avec le salarié détaché pendant toute la durée de la mission.

Règle
Le détachement ne doit pas servir à éluder la législation luxembourgeoise sur le travail, ni à pourvoir

durablement un poste vacant.

Autorisation
Le salarié détaché doit posséder les qualifications, autorisations et, le cas échéant, les habilitations

requises pour exercer l'activité concernée au Luxembourg.

Durée
La durée du détachement est strictement limitée à la période nécessaire à la réalisation de la

prestation, dans le respect des seuils légaux sectoriels.

Déclaration Toute prolongation ou modification substantielle doit faire l'objet d'une nouvelle déclaration préalable.

Modalités pratiques

Les modalités pratiques s'organisent comme suit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_141-1


Aspect Détail

Déclaration

préalable de

détachement

Avant le début de la mission, l'employeur étranger doit effectuer une déclaration préalable de

détachement auprès de l'Inspection du travail et des mines (ITM), via la plateforme électronique

prévue à cet effet (article L.141-2 du Code du travail et règlement grand-ducal du 14 mars 2017).

Représentant

local

L'employeur doit désigner un représentant local chargé de la liaison avec les autorités

luxembourgeoises et de la conservation des documents obligatoires (contrat de travail, bulletins

de salaire, preuves de paiement, attestations d'affiliation à la sécurité sociale étrangère,

formulaire A1).

Détachement

Ces documents doivent être accessibles sur le lieu de travail pendant toute la durée du

détachement et jusqu'à deux ans après la fin de la mission (article L.141-4 du Code du travail).

L'employeur doit garantir au salarié détaché l'application des conditions de travail et de

rémunération prévues par la législation luxembourgeoise, notamment en matière de salaire

minimum, temps de travail, sécurité et santé (articles L.141-1 à L.141-8).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement la conformité de la déclaration préalable et la complétude des

documents transmis à l'ITM. L'employeur doit anticiper les contrôles de l'ITM en préparant un dossier documentaire

à jour et en formant le représentant local aux obligations légales.

Il convient de s'assurer que le salarié détaché bénéficie d'une couverture sociale adéquate, notamment par la

détention du formulaire A1, et que les conditions de logement et de travail respectent les normes luxembourgeoises.

Toute modification substantielle (prolongation, changement de lieu ou de fonction) doit faire l'objet d'une nouvelle

déclaration préalable.

Le recours à des prestataires spécialisés peut faciliter la gestion administrative et limiter les risques de non-

conformité. Il est également essentiel de respecter les principes d'égalité de traitement, de traçabilité des démarches

et d'encadrement humain du processus.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Articles L.141-1 à L.141-8 détachement de salariés

Article L.211-1 égalité de traitement

Article L.312-1 temps de travail

Article L.222-1 salaire minimum

Article L.314-1 santé et sécurité

Loi modifiée du 20 décembre 2002
portant sur le détachement de salariés dans le cadre d'une prestation de

services

Règlement grand-ducal du 14 mars

2017
relatif à la procédure de déclaration et aux contrôles de l'ITM

Le non-respect des formalités de détachement expose l'employeur à des sanctions immédiates, y compris l'arrêt de la prestation, des

amendes administratives pouvant atteindre plusieurs dizaines de milliers d'euros, et la responsabilité solidaire du donneur d'ordre. Il

est impératif de procéder à la déclaration préalable avant toute prise de poste effective et de garantir l'égalité de traitement avec les

salariés locaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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